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DEPARTEMENT  DES PYRENEES  ORIENT  ALES

VILLE  DE CERET

ARRÊTÉ xooooz  /2025

PORTANT  MISE A JOUR DU PLAN LOCAL D'URBANISME  (PLU) DE LA COMMUNE  DE
CERET

Le Maire  de la ville  de  Céret,

Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.153-60 et R.153-18  portant sur la
procédure  de mise  à jour  du PLU  ;

Vu les articles L.151-43 et R.151-51 et R.151-52 et du code de l'urbanisme  relatifs  au
contenu  des  annexes  du PLU  ;

Vu la délibération  du conseil  municipal  en date  du 30/06/2021  approuvant  le PLU ;

Vu la déclaration  de projet  nol du PLU approuvée  le 21/09/2022  ;

Vu la modification  simplifiée  no1 du PLU approuvée  le 25/10/2023  ;

Vu la délibération du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales du 28/11/2024  approuvant

l'instauration d'un périmètre de protection des espaces agricoles et naturels périurbains  -  PAEN

sur  la commune  de Céret  ;

Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour les annexes du Plan Local d'Urbanisme  de la ville  de

Céret en y ajoutant le périmètre d'intervention délimité en application de l'article L.113-16  du

code de l'urbanisme pour la protection et la mise en valeur des espaces  agricoles  et naturels

périurbains  ;

Arrête

Article  lao :

Le PLU de la commune  de Céret  est  mis à jour  à la date  du présent  arrêté.

A cet effet, est  reporté  dans  les annexes  du document,  la pièce  suivante

- Plan de délimitation  du PAEN  de Céret  ;

Article  2 :

Le dossier de PLU intégrant la mise à jour est tenu à disposition du public à la mairie  de Céret et
mis en ligne sur le site internet de la ville et sur le portail national de l'urbanisme ou l'ensemble  du
PLU de la commune  de Céret  est  publié.

Article  3 :

Le présent  arrêté  sera affiché  en mairie  pendant  un mois.

Il sera transmis à M. Ie Préfet des Pyrénées-Orientales ainsi qu'à la Direction  Départementale
des Territoires  et de la mer.

Article  4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de

Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou dans  le délai de deux



ANNEXE  6

«« P.A.E.N  de Céret»
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PERIMETRE

PLAN  DE DELIMITATION
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